
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 
 

 
 

 
 
Samedi 25 novembre                  Sainte Catherine d'Alexandrie 
10 h 30  Messe aux Capucins préparée par Christiane et Henri 
14 h 00 Éveil à la Foi à RICHERENCHES 
17 h 45 Messe à l'église de GRILLON  
 à l'intention des défunts de la famille HILAIRE 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS  
 à l'intention de Paulette NAPOLÉON 
 
Dimanche 26 novembre        Solennité du Christ Roi de l'Univers 
09 h 30 Messe à l'église de VISAN 
10 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES à l'intention 
 des défunts des familles CHAIX et COSTADAU 
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS  
 à l'intention de Françoise qui est malade, 
 des défunts Marie-Thérèse et Bernard ENDERLIN, 
 Aude BAETSLÉ  ENDERLIN, 
 pour les âmes du Purgatoire, 
 et à une intention particulière 
15 h 00 Spectacle Calendal à la salle du Vignarès de VALRÉAS 
 organisé par Parlaren Vaurias :  
 chants de Noël de Provence et du monde 
 par Guy BONNET et le groupe vocal Arc-en- Ciel 
 (entrée gratuite) 
 
Lundi 27 novembre                                               Saint Siffrein 
14 h 30 Rencontre de l'aumônerie œcuménique de l'hôpital 
 de VALRÉAS  au presbytère 
16 h 30 Chapelet à l'église de GRILLON 
17 h 00 Adoration jusqu'à 17 h 45 à l'église de GRILLON  
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention des défunts 
 des familles DRAGON-TARDIEU 
18 h 30 Rencontre de l'équipe liturgique 
 d'Élisabeth et Maurice BARBEAULT 
20 h 30 Groupe de prière à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 
Mardi 28 novembre                          Sainte Catherine Labouré 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
20 h 00 Rencontre de l'équipe de Préparation au mariage  
 chez Monique et Jean-François DESCOUR 
  
Mercredi 29 Novembre                                             Saint Édouard 
07 h 00 Messe de l'aumônerie à l'église de VALRÉAS 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS 
 jusqu'à 12 h 30 avec le Père DALMET 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
14 h 30 Rencontre de l'équipe liturgique 
 chez Claudette MURE à RICHERENCHES 
18 h 30 Formation des catéchistes, ouverte à tous 
 sur le Catéchisme de l'Église Catholique (CEC) 
 au presbytère de VALRÉAS jusqu'à 20 h 00 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jeudi 30 novembre                                                 Saint André 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS 
20 h 30 Conseil Pastoral de Secteur (titulaires) 
 à la salle Cardinal Maury à VALRÉAS   
 
Vendredi  1er décembre           Bienheureux Charles de Foucauld 
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
18 h 00 Messe à la chapelle Sainte Rose à VISAN 
20 h 00 Rencontre de l'équipe de quartier 
 chez Paule et Michel MEYRAND à VALRÉAS 
 
Samedi 2 décembre                                                Sainte Viviane 
10 h 30  Messe aux Capucins préparée par Marie-Jeanne et Marcel 
10 h 45 Éveil à la foi à la salle Saint Jean-Paul II à VALRÉAS 
11 h 00 Bénédiction de la crèche de VALRÉAS 
 à l'église Notre-Dame de Nazareth 
17 h 45 Messe à l'église de VISAN 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS  
 à l'intention de Tony PACE  
 et des défunts Monique NAUDOT, 
 Raoul CHARRANSOL (20ème anniversaire de son décès) 
 Raymond CHARRANSOL (6ème  anniversaire de son 
 décès)  
 
Dimanche   3 décembre                              1er dimanche de l'Avent 
 

Entre en vigueur la nouvelle traduction du Notre Père 
 

dans toute forme de liturgie publique 
 
09 h 30 Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES  
10 h 45  Messe à l'église de VALRÉAS,  à l'intention  
 des vivants et des défunts de la famille ROSAY 
 des défunts des familles ROUSTAN-TAILLAND 
 et pour les âmes du Purgatoire 
 

CALENDRIER du 25 novembre au 3 décembre 2017 N°1068 

 

J'avais soif, j'étais 
malade, étranger… 

 

Matthieu 25, 35 



  

 
 de l'Enclave des Papes   - Grillon - Richerenches - Valréas – Visan 

Courriel : paroisse-de-valreas@orange.fr   Presbytère de VALRÉAS : 04. 90. 35. 02. 59. 
Site internet : tapez Paroisse de Valréas dans Google 
 
 
 

 
OBSÈQUES : à VALRÉAS  Henriette GARAIX née CHAUVIN 82 ans. Nous la portons dans nos prières avec sa famille et ses proches. 
 
BÉNÉDICTION DES CRÈCHES DANS LES      ÉGLISES DE L'ENCLAVE DES PAPES : 
VALRÉAS : samedi 2 décembre à 11 h 00. Des cartes postales de la crèche seront en vente à l’église, dont 2 nouvelles. 
VISAN : samedi 16 décembre après la messe de 17 h 45. 
GRILLON : dimanche 17 décembre après la messe de 9 h 30. 
RICHERENCHES : dimanche 24 décembre après la messe du 4ème dimanche de l'Avent de 10 h 45. 
 
CHAUFFAGE DES LOCAUX PAROISSIAUX : n’oubliez pas de déposer votre enveloppe dans le panier de la quête ou dans la boîte 
aux lettres du presbytère. Merci beaucoup pour votre aide et votre soutien financier ! 
 
CONCERTS À L’ÉGLISE NOTRE-DAME DE NAZARETH DE VALRÉAS : (libre participation pour les 4 concerts) 
- Dimanche 3 décembre à 15 h 30, concert de Noël, du groupe musical du Nyonsais (composé de 26 musiciens amateurs venant de 13 
communes de la Drôme et du Vaucluse) sous la direction de Daniel VANHOVE. Un programme riche et varié pour un concert 
exceptionnel. 
- Samedi 9 décembre à 15 h 30, Concert Conférence "la musique sous l’empire" pour la clôture des 700 ans de l’Enclave des Papes.  
- Dimanche 10 décembre à 15 h 30, Récital de piano donné par Ilan ZAJTMANN, musicien de 16 ans, brillant élève en master de piano 
au Conservatoire National de Musique à PARIS : 700 ans et après....place à la jeunesse ! 
Pour les 2 manifestations dans le cadre des 700 ans (samedi 9 et dimanche 10 décembre), réservation à l’office de Tourisme de 
VALRÉAS ℡ 04. 90. 35. 04. 71. 
- Dimanche 17 décembre à 15 h 30, concert de Noël par les organistes de la paroisse.  
 
FÊTE DU CHRIST ROI : elle a été instituée en 1925 par le Pape Pie XI. Voici que l’année liturgique touche à sa fin. Dimanche prochain, 
l’Église entre dans une nouvelle année liturgique. Ce sera le 1er dimanche de l’Avent qui inaugurera un nouveau cycle de fêtes. Mais ce 
n’est pas un éternel retour où l’on revient à son point de départ. Car l’histoire de Dieu avec les hommes, progresse, elle va vers son 
achèvement. Un jour sera le dernier jour, même si le Christ nous interdit d’en conjoncturer la date. Mais en ce dernier dimanche de l’année, 
l’Église s’abstient de faire le bilan comme il est d’usage parmi les hommes lorsque le nouvel an arrive. Ce n’est pas en arrière qu’elle veut 
regarder aujourd’hui, mais en avant. Le Christ n'est pas Roi pour servir les pouvoirs politiques, mais pour sauver les hommes en les 
réconciliant avec Dieu et entre eux, en les invitant à servir sa royauté d'amour, de justice, de vérité, de paix.  
 
LAISSER GRATUIT L’ACCÈS AUX CATHÉDRALES : chargé par le président de la République d’une mission sur le patrimoine, 
l’animateur Stéphane BERN a émis la suggestion de rendre payante l’entrée des cathédrales pour assurer leur entretien. L’idée n’est pas 
nouvelle. En 2014, la proposition avait circulé lors d’une réunion entre le ministre de la Culture et le Centre des monuments nationaux pour 
faire face au gouffre que représente la charge des 77 cathédrales de France. Relancée par Stéphane Bern, la proposition a suscité un tollé, 
notamment sur les réseaux sociaux. 
Alors que la question de rendre payante l’entrée des cathédrales a été posée, l’occasion est donnée de rappeler certains points importants 
pour l’Eglise catholique. 
Les cathédrales érigées avant 1905 sont propriété de l’Etat tandis que l’Église catholique en est affectataire. La Loi de 1905 
rappelle que, si l’État est propriétaire des lieux de culte, ceux-ci restent affectés au culte de façon permanente, totale et gratuite. La 
loi précise encore que « la visite des édifices et l’exposition des objets mobiliers classés seront publiques : elles ne pourront donner lieu à 
aucune taxe ni redevance » (art.17). 
En outre, les cathédrales, alors même qu’elles font partie du patrimoine culturel de la France, sont avant tout des lieux de prière et de 
culte dont l’accès doit être libre. En notre époque de bruit et de tribulations, les cathédrales constituent des lieux de paix et 
d’intériorité, proposés à tous. 
Rendre leur accès payant entamerait la dimension de gratuité que comporte la proposition de la foi, la rencontre avec Dieu, dont les édifices 
religieux peuvent constituer un cadre. Parce que les cathédrales sont des lieux d’expression de la spiritualité catholique - notamment dans sa 
dimension artistique -, leur accès libre est aussi un accès libre à la foi chrétienne. 
Les cathédrales sont des lieux d’expression d’une foi vivante, pas des musées. 
Pour autant, l’entretien des cathédrales est une préoccupation croissante pour l’État comme pour l’Église. Et il est bien souvent urgent de 
trouver des ressources nouvelles pour accompagner l’État dans sa responsabilité d’entretien de ces édifices. Avec les catholiques, ce sont 
les français et tous les visiteurs qui peuvent être sollicités pour participer librement, par leur générosité, à la sauvegarde de ce patrimoine 
tant historique, artistique que spirituel. Déjà, des organismes existent pour la sauvegarde de ce patrimoine. 
 

S’ENDORMIR EN PRIANT : « Quand je prie, parfois je m’endors », a avoué en souriant le pape François dans le deuxième épisode du 
programme télévisé Padre Nostro de la chaîne de télévision catholique italienne TV 2000 dont un extrait a été diffusé sur Youtube.  
« Sainte Thérèse de l’Enfant Jésus le faisait aussi », a affirmé le pontife. Et cela plaît aussi à Dieu, a-t-il souligné, citant le Psaume 130, 
appelant à « être devant Dieu comme un enfant dans les bras de son père ». 
S’endormir en priant, « c’est une des nombreuses manières de sanctifier le nom de Dieu, me sentir enfant dans ses bras » a aussi assuré le 
pape, âgé de 80 ans. Pour ce qui est de son sommeil, le successeur de Pierre s’astreint à un rythme très régulier. S’il se lève très tôt, à 4 h 00 
tous les jours, il se couche à une heure très raisonnable, chaque soir avant 21 h 00. Il s’accorde cependant souvent une petite sieste après le 
déjeuner. 
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